
PRÉFET DU FINISTÈRE

Direction départementale
des territoires et de la mer

Délégation à la mer et au littoral

Pôle littoral et affaires maritimes du Guilvinec

Article R 2111-6 du code général
de la propriété des personnes publiques

* * * * * *

COMMUNE DE PLOZEVET
DOSSIER DE DÉLIMITATION DU RIVAGE DE LA MER

SECTEUR DE PORS POULHAN – PARCELLES AA n°137 ; 169 ; 138 ; 139 ; 140

Dossier d’Enquête Publique
du 30 novembre 2020 au 16 décembre 2020

b) Plan de situation

Tél. : 02 98 76 59 47. – fax : 02 98 76 59 72.
37 rue de la Marine

29730 Le Guilvinec.
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